
EVRE 
départeme nt 

D-2026-lJO
ARRÊTE 

portant réduction à une voie de circulation avec alternat 
par feu bicolore ou piquets Kl0 

sur la Route Départementale n° 

978 (route à grande circulation)

PR 36+630 au PR 40+475 
Communes de ALLUY et CHÂTILLON-EN-BAZOIS 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'arrêté préfectoral n
° 

58-2025-04-02-00007 délivré le 2 avril 2025, 

VU l'avis favorable de Madame la Préfète de la Nièvre représentée Monsieur le Directeur 

Départemental des Territoires de la Nièvre en date du 14 avril 2026, 

Considérant que pour permettre la destruction des corbeaux présents dans les arbres 

d'alignement sur la Route Départementale n
° 

978, il y a lieu de réduire la circulation à une 

voie à l'aide d'un alternat par feux bicolores ou piquets Kl0. 

Article 1er : 

ARRETE 

Durant 4 jours, dans la période du mercredi 22 avril 2026 au vendredi 15 mai 2026, ta 

circulation de tous les véhicules sur la RD n
° 

978, du PR 36+630 au PR 40+475, sera 

réduite à une voie et régulée par alternat par feux bicolores ou piquets KlO avec arrêt 

de la circulation dans les deux sens par période de 5 à 10 minutes de 8h30 à 12h00 et 

de 13h30 à 17h00. 

Article 2: 

Pendant la durée de la destruction des corbeaux, aucun stationnement ne sera autorisé 

sur l'emprise de la zone concernée et de part et d'autre de la chaussée et sur une 

longueur de 100 m. 

Les dépassements sur l'ensemble de l'emprise sont interdits quelles que soient les 

voies laissées libres à la circulation. 

La vitesse autorisée sera limitée à 50 km/h sur l'emprise de la zone concernée. 
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